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N° 2023.09.03 
Objet : COMMANDE PUBLIQUE - Participation de la Ville de Monts à la consultation organisée par le Centre 

de Gestion pour la passation du contrat couvrant les risques financiers encourus par les collectivités 
en vertu de leurs obligations à l’égard de leur personnel (Assurance statutaire) 
 

Date de Convocation 
 

Le 11 octobre 2023 
 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      24 
 
Présents :          17 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            21 
 

Le dix-sept deux mille vingt-trois, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le onze octobre deux mille vingt-trois, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET,  
Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON, M. Dominique GALLOT,  
Mme Dominique BOSA, Mme Christelle ROMEO, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT,  
Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Eric HENNEGUELLE à M. Daniel BATARD, 
M. Alain SALMON à M. Alain BARON, 
Mme Sophie RANDUINEAU à M. Philippe BEAUVAIS, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à Mme Béatrice ODINK. 
 
Absente excusée : Mme Cécile CHEMINEAU, Mme Katia CHAUVET et M. Hervé CALAS. 

 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le conseil d’administration du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire 
a décidé de relancer une consultation en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements 
du département un « contrat groupe d’assurance statutaire » garantissant les frais laissés à la charge des 
employeurs publics locaux, en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel 
en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service. 
 

Il précise que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de l’article 26 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu le code la commande publique ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l’article 26 ; 
 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales 
et établissements territoriaux ; 
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Considérant que le contrat d’assurance statutaire arrive à son terme au 31 décembre 2024 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de confier, par délibération, au Centre de Gestion, le soin 
de souscrire au nom de la Ville de Monts, un contrat d’assurance groupe couvrant les obligations statutaires 
à l’égard du personnel de la ville de Monts ; 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une abstention, 
 
 

• De charger le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire d’organiser, pour son compte, une consultation en vue 
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2025 auprès 
d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière 
justifier sa décision ; 

 

• De préciser que le(s) contrat(s) devra(ont) garantir tout ou partie des risques suivants :  
 

o Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : 
Décès, accidents ou maladies imputables au service, longue maladie/longue durée ; 

 

• De préciser que ce(s) contrat(s) devra(ont) également avoir les caractéristiques suivantes : 
o Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2025. 
o Régime du contrat : capitalisation. 

 

• De s’engager à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la détermination de la cotisation 
d’assurance ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer 
tous les actes et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 
 

• De prendre acte que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin 
qu’il puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre 
de Gestion à compter du 1er janvier 2025 ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 
Katia PREVOST         Laurent RICHARD 

 
 
 
 

 #signature2# 
  #signature1# 
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